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N’a malheureusement pas (encore)
d’indiscrétion à révéler sur le palma-
rès gastronomique du guide rouge
qui sera dévoilé ce lundi. Il tient en
revanche une information qui va
mettre à coup sûr des étoiles dans
les yeux des amateurs de… junk
food. La savoureuse enseigne de
Capbreton, Jack’s Burgers, a tout
récemment laissé entendre qu’une
première installation au Pays bas-
que était en passe de se concrétiser.
Preuve de leur bon goût, ses anima-
teurs n’ont pas choisi Bayonne ou
Biarritz mais bien Saint-Jean-de-
Luz. Le Piéton ne connaît pas encore
la future adresse, mais il en salive
d’avance !

LE
PIÉTON

D es dossiers empilés sur le
bureau du maire de Ci-
boure, celui de la zone

d’aménagement différé (ZAD)
de l’Encan est loin d’être le plus
aisé. Eneko Aldana-Douat le con-
cède, « mais nous n’avons pas le
choix, il faut y aller ». Car Ciboure
est la seule commune basque à
perdre des habitants depuis dix
ans et son potentiel de dévelop-
pement urbain est minime.

Le chantier de l’Encan repré-
sente donc une opportunité
unique. L’édile en est convaincu.
Héritier d’un projet initié par
son prédécesseur Guy Poulou, il
ne trouve rien à redire sur la mé-
thode, le choix d’une ZAD, qui
s’accompagne aujourd’hui
d’une déclaration d’utilité publi-
que (DUP) au terme d’une en-
quête publique qui a pris fin le
17 février.

Même si c’est lui qui doit au-
jourd’hui mener les opérations
au côté de l’établissement pu-
blic foncier local (EPFL) et faire
œuvre de pédagogie. Lorsque le
mot « expropriation » intervient
dans la conversation, on peut
même user du terme « diploma-
tie ».

« Au cas par cas »
« C’est vrai que l’on utilise les
grands moyens. On ne le fait pas
par plaisir, mais c’est de la res-
ponsabilité d’un maire d’assu-
mer. Ceci étant dit, je rappelle
que la DUP ne peut se résumer
au droit d’expropriation, qui
n’est que la solution de tout der-
nier recours. Elle nous sert sur-
tout à étudier les divers scéna-
rios d’aménagement. Elle donne

aussi aux propriétaires les
moyens de faciliter les négocia-
tions. Lesquelles sont exclusive-
ment menées, je le répète, au cas
par cas. »

Depuis 2015, une trentaine de
biens ont été acquis. Une dizaine
est en cours, sans que jamais la
mairie ou l’EPFL n’aient eu à dé-
marcher pour engager une
vente : « Pour aucune de ces tran-
sactions, nous n’avons mis qui
que ce soit dehors, et personne
n’a été obligé de partir, appuie
Eneko Aldana-Douat. Quand
nous avons acheté, c’est tou-
jours parce que le, ou les pro-
priétaires, étaient vendeurs. Je
rajoute que lorsque le bien est
occupé, c’est encore et toujours

au propriétaire de décider du
mode de cession. Là aussi, divers
biais permettent d’arranger au
mieux l’ensemble des parties. »

Activité économique
Dans l’ensemble de la ZAD de
l’Encan, outre les logements, des
professionnels occupent no-
tamment les anciens chais. C’est
chez eux que la grogne se fait
principalement entendre. Là en-
core, le maire veut jouer la carte
de l’apaisement : « Bien sûr que
ce futur quartier sera largement
à vocation résidentielle. Mais pas
plus pour l’Encan que pour Ci-
boure de manière générale,
nous n’avons le désir d’en faire
une cité-dortoir. Il y aura donc

des services, des équipements
publics et de l’activité économi-
que, dont certains représen-
tants actuels y trouveront leur
place. Pour ceux dont l’activité
est incompatible avec un lieu ré-
sidentiel, là encore, nous tra-
vaillerons à une solution au côté
de l’Agglomération Pays bas-
que. »

Les marchés pour trouver ca-
binet d’urbanistes, architectes
et autres paysagistes seront lan-
cés ce printemps. L’un des prin-
cipaux objectifs fixés par la mai-
rie étant l’élaboration d’un quar-
tier prenant en compte les exi-
gences du XXIe siècle,
notamment en ce qui concerne
la question environnementale.

CIBOURE

Où en est l’aménagement
de la zone de l’Encan ?
Les acquisitions se poursuivent au sein de la ZAD pour offrir à la mairie la maîtrise foncière
du site où doit naître un futur quartier. Des opérations qui suscitent parfois la grogne
Fabien Jans
f.jans@sudouest.fr

Le quartier de l’Encan, enjeu majeur pour la commune de Ciboure. ARCHIVES ARNAUD DEJEANS 

Rares sont les documents d’ur-
banisme ne suscitant plus la
désapprobation d’une partie de
la population. Le Plan local d’ur-
banisme (PLU) de Ciboure, adop-
té par la Communauté d’agglo-
mération Pays basque le 10 dé-
cembre 2022, n’échappe pas à la
règle. Un recours, porté par la Se-
panso et l’Association Sainte-
Thérèse préservée, a été déposé
au tribunal administratif de Pau.

Comme pressenti, l’angle d’at-
taque principal concerne la con-
sommation d’espaces naturels,
essentiellement sur la zone si-
tuée au sud de l’autoroute A 63.
Dont les riverains voient évidem-
ment d’un mauvais œil l’aména-
gement de deux zones à urbani-
ser, en vue de la construction
d’ensembles de logements.

Dans son mémoire en annula-
tion, l’avocat des deux associa-
tions, Me François Ruffié, fait feu

de tout bois, pointant les réser-
ves de « plusieurs personnes pu-
bliques associées » exprimées
lors de l’enquête publique. 

Demande d’annulation
Le conseil liste la réflexion des
services de la préfecture des Py-
rénées-Atlantiques, sur un PLU
« qui aurait gagné à être plus en-
gagé sur l’amélioration des per-
formances énergétiques pour le
secteur de l’habitat et en particu-
lier concernant l’OAP (orienta-
tion d’aménagement et de pro-
grammation, NDLR) sectorielle
du quartier d’Erreka Zahar », ou
encore les observations de la Mis-
sion régionale d’autorité envi-
ronnementale (MRAe) quant
aux données bibliographiques
utilisées pour décrire l’état initial
de l’environnement, alors que
des inventaires récents « permet-
traient un meilleur état des lieux

de la biodiversité présente ». En-
tre autres discussions et vice de
procédure, ce ne sont là que
quelques-uns des arguments
ainsi exposés pour conclure à la
demande d’annulation « de la
délibération du Conseil commu-
nautaire portant approbation
de l’élaboration du PLU de Ci-
boure ».

Alors que le dossier a été trans-
mis aux services de l’aggloméra-
tion, le maire de Ciboure, Eneko
Aldana-Douat, n’a pas souhaité
réagir. En novembre 2022, il dé-
crivait ce PLU comme « l’un de
ceux au Pays basque qui va con-
sommer le moins d’espace natu-
rel et forestier ».
F. J.

Un recours contre le plan local d’urbanisme
La Sepanso et l’Association Sainte-Thérèse préservée demandent au tribunal administratif de Pau
d’annuler le document d’urbanisme validé par l’Agglomération Pays basque le 10 décembre 2022

Le mémoire en annulation a été déposé devant le tribunal
administratif de Pau. TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

SUD EXPRESS
Périmètre d’étude de 
la ZAC entrée de bourg

URRUGNE Le visuel paru dans l’article
du 1er mars relatif à l’aménagement du
bourg, représente l’Opération d’aména-
gement et de programmation (OAP). Le
périmètre d’étude de la future Zone
d’aménagement concerté est celui que
nous publions ce jour. 

Portes ouvertes 
du lycée maritime 

CIBOURE Le lycée maritime organise
des portes ouvertes, samedi 11 mars, de
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. Cette jour-
née permettra de découvrir les forma-
tions dispensées par l’établissement du
quartier Socoa, depuis le CAP jusqu’au
bac pro, ainsi que des formations conti-
nues pour les adultes. L’événement vise
aussi à permettre à tout un chacun de
rencontrer les élèves, enseignants, profes-
sionnels du monde maritime, et de visiter
les locaux et les installations pédagogi-
ques innovantes.

Candidats au Salon du
disque et livre basques

CIBOURE La 4e édition du Salon du livre
et du disque basques de Ciboure, organisé
conjointement par l’association Baltsan
et le média Argia aura lieu samedi 3 juin.
Les maisons d’édition ont jusqu’au
31 mars pour réserver leur stand, en
envoyant un mail. Tous les renseigne-
ments leur seront transmis. Les organisa-
teurs continuent à promouvoir le disque
et donner davantage de place à la
musique : un 3e espace verra le jour,
entièrement dédié aux concerts. Un
appel est lancé aux maisons de disques,
et aux auto-producteurs afin qu’ils se
regroupent, réservent un stand et fassent
connaître leurs groupes et productions.
Les professionnels souhaitant être pré-
sents peuvent contacter les organisateurs
à l’adresse baltsanelkartea@hotmail.fr.
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